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Secteur A

P a y s a g e e t p l a n t a t i o n s



Prescript ions générales ZPPAUP Moncontour (22)
Géné ra l i t é s

La dimension de la commune de Moncontour ne permet pas de dire qu?elle possède son propre
paysage, C?est l?environnement de l?ensemble des communes avoisinantes ajouté au sien qui forme le
paysage de Moncontour.

La protection de ces coteaux devra faire l?objet de prescriptions paysagères pour s'assurer de la
pérénnité de ce paysage.

- Entretien des boisements existants avec demande d'autorisation d?abattage.

- Coupe à blanc des parcelles boisées interdite.

- Reboisement obligatoire après abattage.

- Reboisement en résineux interdit.

- Reboisement autorisé après acceptation des essences végétales proposées.

;

1

1
Ces quelques exemples donnent une idée des prescriptions paysagères à mener sur les boisements des
communes avoisinantes lors de leur association à la ZPPAUP.

Pour aborder plus particulièrement le cas de la commune de Moncontour, on peut constater que son
paysage est constitué de différents éléments, généralement associés au patrimoine architectural. De ce

fa i t , on ne peut aborder ce paysage dans son intégralité, sauf dans les zones détachées du bâti ,

comme le val lon de l?Etang Prioux qui constitue une entité à lu i seul.

Les prescriptions paysagères énoncées ci-après le sont élément par élément, mais il faut savoir qu' i ls

sont tous intimement liés les uns aux autres.

Ces prescriptions doivent être percues comme le sont celles qui sont liées à l?architecture : i l faut bien
comprendre que chaque intervention sur le végétal même celles qui peuvent paraitre minimes ont un

impact sur la perception globale de la cité. Pour celà, de nombreuses interventions doivent faire

l?objet d?autorisations préalables et doivent respecter l 'ensemble des prescriptions ci-après.

e r ? ? ? ? ? ? _ ?

1 Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en g r a s ? , les recommandations en écriture normale.



P r e s c r i p t i o n s g é n é r a l e s
ZPPAUP Moncontour (22)
Les porage rs e t vergers

Les potagers et vergers sont très présents dans la commune. Ils font l?objet de prescriptions pour
l'entretien et pour la plantation de végétaux.

L e s f r i c h e s :

Les parcelles privées ou publiques qui ne sont pas mises en culture devront faire l?objet d?un
entretien régulier (deux fauchages min imum par an pour les parcelles enherbées), pour ne pas

laisser se développer une végétation trop abondante.

L e s a r b r e s :

Toute plantation ou abattage d?arbres est soumis à autorisation.

La plantation de conifères à l?exception des i f s est interdite.

Les arbres qui seront plantés sur des parcelles potagères devront être issus d?essences fruitières ou
d?une variété d'ornement de ces mêmes essences (liste de principe en annexe). I l sera également

possible d'utiliser des arbres de petit développement.

Les arbres fru i t iers: Les arbres fruitiers seront taillés ou arrachés s?ils subissent des dommages liés

aux intempéries ou autres ( arbres malades, mort, branches maïitresses cassées . . . ). Tout abattage

devra faire l?objet d?une demande spécifique.

Arbus tes :

Les atbustes plantés sur des parcelles potagères devront être de moyen développement ( entre 2 et 3 m
de haut au stade adulte, cf liste de principe en annexe).

Les arbres et arbustes se trouvant sur une parcelle potagère cultivée ou non feront l?objet de taille

régulière pour éviter un développement anarchique de la végétation.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



P r e s c i p t i o n s géné ra l es
ZPPAUP Moncontour (22)

; . qe . . -
L ' e n t r e t i e n c o u r a n t des_ j a r d i n sn e f a i t p a s l ? o b j e t d e p r e s c r i p t i o n s .

Les jardins potagers ou vergers pourront être détournés de leur usage premier, dans la mesure ou la

reconversion de ces espaces ne nuit pas à certains points de vue sur la cité. Cette modi f icat ion du

couvert végétal est soumise à autorisation et doit se conformer aux prescriptions des jardins privés.

A u t r e sc o m p o s a n t sd u j a r d i n

Les interventions du type création de murs ou murets, construction d?abris de jardin,
restauration de puits, création d?allées et autres ouvrages maçonnés sont soumises à

autorisation.

Les abr is de j a r d i r .
Toute construction de ce type devra respecter l'architecture de la cité, elle devra être traitée dans des

matériaux identiques à ceux qui composent la cité,
On pourra tolérer l ' emp lo i du bois pour réaliser ces dif férents ouvrages mais l 'architecture des

constructions réalisée devra respecter celle du site (se référer aux prescriptions architecturales).
Les cons t ruc t ions pré fab r iquées sont in te rd i tes .

Les constructions 2nnexes.

E l l e s seront réal isées en u t i l i san t les m a t é r i a u x nature ls t rad i t i onne l s que se soi t pou r la
cons t ruc t i on o u la rénova t i on de ces éléments. Le béton pourra être utilisé quand aucune autre

solut ion technique n?est possible, mais la mise en place d?un parement de pierre sera alors obligatoire.

L e s cheminements :

L 'u t i l i sa t ion, de dalles de gravi l lons lavés, de pavés béton, est interdite pour la création de

cheminements à l?intérieur des jardins. Ceux-ci devront être de préférence enherbés, gravillonnés,
sablés pavés de pierres naturelles, ou laissés en terre battue .

L'util isation de béton coulé en place est limitée à celle du ?macadam?: gros béton de cailloux.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en g r a s ? , les recommandations en écriture normale.



F r e s c r i p t i o n s g é n é r a l e s Z P P A U P Moncontour (22)

L e s e s p a c e s v e r t s p u b l i c s

Les espaces verts publics au même titre que les jardins privés font l'objet de prescriptions.

L ev é g é t a l :

Les arbres.

Toute plantation ou abattage d?arbres est soumis à autorisation.
L 'ent re t ien des végétaux existants dans les espaces publ ics doit faire l ' o b j e t du plus grand soin, les
tail les trop sévères sont à proscrires, une tail le douce sera effectuée pour que ces végétaux conservent

leurs formes naturelles. Des tail les très structurées sont possibles, s?il s?agit d?une volonté de créer
une architecture végétale.

Les végétaux choisis seront des végétaux à moyen ou à grand développement.

L a p l a n t a t i o n de con i fè res à l?except ion des i f s est in terd i te .
Les feu i l lus plantés dans Îa vi l le pourront être issus d?essences ornementales car ce paysage n'est pas

directement lié au mi l ieu naturel qu i ceinture Moncontour. Les végétaux plantés en périphérie de la

cité et sur les espaces naturels publics devront être identiques aux essences indigènes ( type: Hêtres,
Chênes, Chataigniers, Frènes )

L e s a rbus tes : L 'entret ien des arbustes n?est pas soumis à autorisation dans la mesure ou le
développement du végétal reste maïitrisé.

La plantation de nouveaux arbustes dans les espaces publics est soumise à autorisation:

- s?ils dépassent une hauteur de 2.00 m

- s?ils sont plantés dans l?emprise d?un point de vue

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en gras?, les recommandations en écriture normale.



F r e s c r i p i i o n s g é n é r a l e s ZPPAUP Moncontour (22)
L e s e s p a c e s v e r t s p u b l i c s

? _ ?
L e s m a t é r i a u x :

Les matériaux utilisés pour la réalisation de revêtements de sols respecteront le site et seront des

matériaux naturels comme: sablé, pavés et dalles granit ou autre pierre naturelle locale.

L'util isation de pavés béton , dalles de gravillons lavés, est interdite. L'utilisation de béton coulé en
place est limitée à celle du ?macadam?: gros béton de cailloux.

I b i l i

La pose de mobi l ie r est soumise à autorisation.

Il sera réalisé dans des matériaux nobles, bois ou pierre et leur ligne devra être simple et épurée.

Exemple: banc en pierre composé d?un simple plateau en granit et de deux pieds en granit, corbeille
de propreté en bois, bornes anti-stationnement en granit ou bois.

Dans le mobi l ie r on peut aussi considérer les tampons de vo i r i e : ceux -c i seront ob l i ga to i r emen t
des tampons à cadre de rempl issage sur les sur faces minéra les . Les fontes de voir ie étant
autorisés sut les chaussées et trottoirs en enrobé ou surfaces gravillonnées.

Les luminaïres: Les luminaires employés dans les espaces publics seront de préférence des
luminaires encastrés ou luminaires sur façade. Les luminaires sur mâts ne seront utilisés qu?en dernier
recours.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



F r e s c r i p t i o n s g é n é r a l e s
Z P P A U P Moncontour (22)

L e s j a r d i n s p r i v é s

T o u t e c réa t ion o ù m o d i f i c a t i o n d?un tracé de j a r d i n sera accompagnée d?un plan et soumis à

au to r i sa t ion .

L e s a r b r e s

Les arbres présents dans les jardins particuliers doivent être conservés dans la mesure ou i ls ne gênent
pas un po in t de vue sur le paysage environnant ou la vue sur une architecture de qualité.

T o u t e m o d i f i c a t i o n d u c o u v e r t végéta l , p l an ta t i on ou abattage est soumise à autor isat ion.

L a p l a n t a t i o n de con i fè res est de façon générale in te rd i te , à l?except ion des i f s et h o r m i s dans
les parcs qui f o r m e n t une grande masse boisée et q u i peuven t a c c u e i l l i r des su je ts à grand

déve loppemen t .

L e s a r b u s t e s

Les arbutes de taille inférieure ou égale à deux mètres ne font pas l?objet de prescriptions

particulières

A u t r e s c o m p o s a n t sd u j a r d i n

Les in te r ven t i ons du t ype créat ion de murs o u mure ts , cons t ruc t i on d?abr is de ja rd in ,

res taura t ion de pu i ts , c réa t ion d?ailées et autres ouvrages maçonnés sont soumises à

autor isa t ion .

Les abr is de j a r d i r .
Toute construction de ce type devra respecter l?architecture de la cité, elle devra être traitée dans des

matériaux identiques à ceux qui composent la cité.
On pourra tolérer l'emploi du bois pour réaliser ces différents ouvrages mais l?architecture des

constructions réalisée devra respecter celle du site (se référer aux prescriptions architecturales).
Les constructions préfabriquées sont interdites.

? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en g r a s ? , les recommandations en écriture normale.



ZPPAUP Moncontour (22)

L e s j a r d i n s p r i v é s

L e s c o n s t r u c t i o n s 4nnexes.

Elles seront réalisées en uti l isant les matériaux naturels traditionnels que se soit pour la
construction ou la rénovation de ces éléments. Le béton pourra être utilisé quand aucune autre

solution technique n?est possible, mais la mise en place d?un parement de pierre sera alors obligatoire.

L e s cheminements.
L e cho i x des revêtements de sols reste l ibre si les jardins ne sont pas perceptibles depuis je domaine

publ ic.

Lorsque les jardins sont perceptibles du domaine public, l?utilisation de dalles de gravillons lavés, de

pavés béton est interdite pour la création de cheminements. Ceux-ci devront être de préférence
enherbés, gravillonés, sablés, pavés de pierres naturelles ou laissés en terre battue.

L'util isation de béton coulé en place est limitée à celle de ?macadam? avec liant hydraulique: gros

béton de caïlloux.

? ? ? ? ? ? ?

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en gras?, les recommandations en écriture normale.



Z P P A U P M o n c o n t o u r (22)

L e s a r b r e s i s o l é s

T a i l l ee t aba t tage

L a ta i l l e et l?abattage des arbres iso lés sont soum is à autor isa t ion .

Les arbres prenant un développement trop important ou menaçant l ' in tégr i té des maçonneries

de remparts devront être abattus.

P lan ta t i on

La plantation d'arbres isolés est limitée à la plantation d?arbres feuillus et d'ifs.

Les prescriptions liées aux arbres isolés relèvent des prescriptions particulières, car i l est d i f f i c i l e de
déterminer un règlement global pour la gestion des sujets isolés.

? ? ? ? ? ? ? ? ?

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



P r e s c r i p t i o n s g é n é r a l e s

ZPPAUP Moncontour (22)

L e s e s p a c e s n a f u r e / s

? ? ? ? ? ? ? ? ?
L 'équ i l i b re des espaces naturels est assez f ragi le, leur protect ion est indispensable pour préserver le

paysage de Moncontour.

L e s v é g é t a u x

Toute plantation ou abattage d?arbres est soumis à autorisation.

Le couvert végétal doit être conservé à l?identique.

Les coupes à blanc sur les coteaux et les bords de cours d?eau sont interdites à l?exception des

peupleraies.
Les coupes d'entret ien et de format ion de futaie sont permises après autorisation et marquage des

arbres à abattre.

L e rebo i semen t est ob l i ga to i r e après abattage pou r pe rmet t re u n t e n o u v e l e m e n t et u n m a i n t i e n

d u couve r t végétal . Les essences replantées d e v r o n t cor respondre aux végé taux ind igènes (

Hê t res , Chênes, Chata ign ie r , Erab les) .

Le reboisement après abattage ne devra pas être monospécif ique, i l devra être composé de plusieurs

essences pour garder la diversité du paysage de la commune.

L a replantation de boisements monospécifiques de résineux est interdite. La plantation en bord
de cours d?eau poutra permettre l'introduction d?autres essences végétales comme les Aulnes, les

Frênes ou Saules.

Toute plantation de peupleraies est interdite.

La plantation de strates arbustive est permise si les essences proposées respectent l?image naturelle de

ces espaces.
L'entret ien des parcelles boisées, est obl igatoire pour chaque propriétaire publ ic ou privé.

L e s b e r g e s

Les-prescript ions (caractère obl igatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



L?entretien des berges des cours d?eau est obligatoire.

En aucun cas les parcelles en bords de cours d?eau seront laissées à l?état de fr iche.

Le maïntien de berges devra se fa i re par des solutions douces ( plantation de végétaux
l igneux, mise en place de palplanches de bois }.

L e m a i n t i e n de berges p a r des ouvrages en béton est in te rd i t , sauf s i aucune autre so lu t i on
techn ique n?est possib le.

Les travaux de recalibrage très mutilants pour les berges sont interdits.

V a l l o nd e l a RD7 6 8

L?ensemble des d i spos i t i f s de souta inement (mure ts ) et de pon ts ex is tan t le l ong d u va l l on de
la R D 768 d o i t être ma in tenu . I l ne pour ra être env isagé aucune suppression par t i e l l e o u tota le

de ces é léments , même en cas de rénova t i on des vo i r i es . En cas de dégradat ion de ces
é léments i l s d e v r o n t être recons t ru i t s à l? ident ique.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale



P r e s c r i p t i o n s géné ra l es
Z P P A U P Moncontour (22)

L e s j a r d i n s d e s r e m p a r t s

Les jardins des remparts qu?ils soient privés ou publics sont soumis à des prescriptions particulières.
Toutes opérations de plantations, de constructions et d?abattages sont soumises à autorisation. En
effet, l?importance du panorama qu?il forme dans le paysage de Moncontour doit être préservée.

Toute création ou modi f icat ion d?un tracé de jard in sera accompagnée d?un plan et soumis à
autorisation.

Toute plantation ou abattage d?arbres est soumis à autorisation.

Les arbres autorisés sur les remparts sont des sujets de petits et moyens développement.

Les arbres et arbustes existants sur les remparts devront être entretenus pour eviter tout
développement anarchique.

La plantat ion de nouveaux arbustes pourra se fa i re sans autorisation si ces arbustes ont une tail le
adulte infér ieure à deux mètres.

Dans tous les cas, l ?u t i l i sa t i on de c o n i f è r e s (arbres ou arbustes) est i n te rd i t e q u e l l e que so i t
l eu r f o r m e (haïe ta i l l ée , arbres iso lés . . ) à l?except ion des I f s .

Les parcelles en fr iches sur les remparts devront être entretenues régulièrement.

Les parcelles potagères seront conservées et i l sera possible de mettre en culture des parcelles
inutilisées.

La plantation d?arbres fruitiers est recommandée en pied de remparts.

Les arbres à grands développements sont interdits en pied de remparts.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



ZPPAUP Moncontour (22)

L a pose de garde-corps sur les murets longeant les remparts est soumise à autorisation.

L e mobi l ie r de jard in f ixe et les gardes corps devront respecter des lignes simples et épurées.

L e s in te r ven t i ons du t ype créa t ion de m u r s ou mure ts , c o n s t r u c t i o n d?abr is de j a r d i n ,

res tau ra t i on de pu i t s , c réa t ion d?allées et autres ouvrages maçonnés son t soumises à

au to r i sa t i on .

L e s a b r i s d e j a r d i r .

Toute construction de ce type devra respecter l?architecture de la cité, elle devra être traitée dans des
matér iaux identiques à ceux qui composent la cité.

On pourra tolérer l?emploi du bois pour réaliser ces différents ouvrages mais l?architecture des

constructions réalisée devra respecter celle du site (se référer aux prescriptions architecturales).
Les constructions préfabriquées sont interdites.

L e s constructions 2nnexes.

Elles seront réalisées en uti l isant les matériaux naturels tradit ionnels que se soit pour la
construction ou la rénovation de ces éléments. Le béton pourra être utilisé quand aucune autre
solution technique n?est possible, mais la mise en place d?un parement de pierre sera alors obligatoire.

L e s cheminements .

L 'u t i l i sa t ion , de dalles de gravi l lons lavés, de pavés béton, est interdite pour la création de

cheminements à l?intérieur des jardins. Ceux-c i devront être de préférence enherbés, gravil lonnés,
sablés pavés de pierres naturelles, ou laissés en terre battue .

L'util isation de béton coulé en place est limitée à celle du *macadam?: gros béton de cailloux.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en g r a s ? , les recommandations en écriture normale.



P r e s c r i p t i o n s géné ra l es
Z P P A U P Moncontour (22)

L i s t e d e p r i n c i p e

A r b r e s d e g r a n dd é v e l o p p e m e n t :_

Chêne toutes variétés, Merisier toutes variétés,

Hêtre toutes variétes, Micocoulier toutes variétés,

Frêne toutes variétés, Charmes,
Aulnes,

Tulipier de virginie,

Liquidambar,

Chataignier tige toutes variétés,

Noyers toutes variétés . . .

A r b r e s d e p e t i t e t moyend é v e l o p p e m e n t :

Pommier variétés fruitières et ornementales, Erable toutes variétés,

Poirier variétés fruitières et ornementales, Chataignier en touffe,
Charmes en touffe,Prunier variétés fruitières et ornementales, , .

. seur ne | T i l leu l fo rmé,
Cerisier variétés fru i t ières et ornementales, Laur ier sauce, . .

Cogniassier variétés frui t ières et ornementales,



ZPPAUP Moncontour (22)

? ?

A r b u s t e s pe rs i s t an t s e tc a d u c s : _

Spirée toutes variétés, Cornus toutes variétés,

Ceanothe toutes variétés, Deutzia toutes variétés,
Fuchsia toutes variétés,
Forsythia toutes variétés,
Hortensia toutes variétés,

Escalonia toutes variétés,

Bu is toutes variétés,

Abelia toutes variétés, Hebé toutes variétés,

Berberis toutes variétés, Lavatere toutes variétés, .

Choysia,

L e sp l a n t e s basses ( développementi n f é r i e u r à 5 0 c m s o n t t o u t e s a u t o r i s é e s ) .



ZPPAUP de MONCONTOUR

Sec teu r A

A r c h i t e c t u r e e t u r b a n i s m e





ZPPAUP Moncontour (22)
P r e s c r i p t i o n s e t r e c o m m a n d a t i o n s g é n é r a l e s.

M a i s o nd e f y p e r u r a l e ? - Vo lumese t i m p l a n t a t i o n -

I m p l a n t a t i o n

Toute extension de construction à usage d?habitation doit être implantée à l'alignement.

D e s i m p l a n t a t i o n s d i f f é r e n t e s sont cependant autorisées, si le p r o j e t est accolé à une

c o n s t r u c t i o n ex is tante de qua l i té ou en b o n état ayant une i m p l a n t a t i o n d i f f é r e n t e ; ou lorsque
la c o n t i n u i t é du b â t i est assurée par des t ra i tements de facade sur v o i e (murs , porches . . )
é d i f i é s en h a r m o n i e avec le cadre bât i ex istant .

La création de ??passages- porches? ouverts sur la rue est à éviter.

L e recul du posit ionnement des portes d?entrée est à éviter. En cas de nécessité absolue, le revêtement

de sol devenant apparent sur la voir ie devra être constitué de dallages ou pavages de granit. La pose
ou le maint ien du carrelage ou de dalles de marbre (ou de pierre de même apparence) est déconseillée.

V o l u m e s

Les rénovations et les extensions devront conserver les proport ions basses et allongées des maisons.

Leu r hauteur sera l imitée à un Rez de Chaussée + un étage. . Les maisons de petites dimensions ne

pourront envisager qu?un simple Rez de Chaussée a f in de conserver un aspect allongé.

Rel ie f

On peut profiter d?une dénivellation pour créer des accès à des niveaux différents. On cherchera une

adaptation ?douce? au relief. Lorsque celà est possible, on peut couper le volume en plusieurs petits
volumes qui s?adaptent à la pente. Il faut éviter les ouvrages de soutènement et les grands talus. Seuls
peuvent être envisagés des dispositifs de ?terrasses? délimités par des murets de préférence réalisés en

pierres.

Les prescript ions (caractère obl igatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



? ? ? ?

H a u t e u r

Lorsque la construction est entourée de constructions, les choix volumétriques devront tenir compte
de l'existant. Lorsque la construction est isolée, il faut éviter les proportions trop hautes ou trop
larges.

La hauteur maximum de l igne d?égout ou de faitage ne peut dépasser la hauteur des
constructions voisines .

T o i t u r e s

Les toitures seront de préférence à deux pans principaux. Les toits à la Mansard, à doubles croupe ou
en pavillon sont tolérés.
L e s t o i t s terrasses sont in terd i ts .

Les débords de toitures trop importants sont à éviter.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en g r a s ? , les recommandations en écriture normale.



Z P P A U P Moncontour (22)

P r e s c r i p t i o n s e f r e c o m m a n d a t i o n s g é n é r a l e s .

W a ï s o n d e f v p e ? r u r a l e ? - L e s t o i t u r e s -

M a t é r i a u x

Les couve r tu res se ron t réa l isées en ardoises nature l les .

Les faitages seront réalisés en tui les vernissées, ou en l ignolets.

L e s so l i ns se ron t recouve r t s d?un s o l i n en m o r t i e r de chaux.

L e s t o i t s terrasses sont in te rd i t s .

E c l a i r a g ed e s c o m b l e s

L 'u t i l i sa t ion de fenêtre de toitures (type velux) est interdite.

L a création de lucarnes est autorisée, mais leur nombre ne pourra dépasser le nombre total de travées

de la façade.

Les lucarnes seront de facture tradit ionnelle, de dimensions modestes, adaptées à chaque façade.

Les lucarnes massives et au fronton saïllant sont interdites.

S o u c h e sd e cheminées.

Les souches de cheminées anciennes doivent être entretenues et maïntenues.

L a pose de condu i t s de fumées ou d?évacuat ions en app l i que sur les façades est in terd i te .

Les conduits de cheminées ou d?évacuation seront réalisés en maçonnerie tradit ionnelle.

L ' u t i l i s a t i o n d ' é l é m e n t s apparents en f i b r o c imen t , en b r i ques o u mé ta l l i ques est in te rd i te .

L e s ex t rac teurs de t o i t u r e sont in te rd i t s .

Les prescript ions (caractère obl igatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



La pose de gouttières et de descentes PVC est interdite.

Chaque projet d'aménagement ou de rénovation devra préciser le tracé des gouttières, celui-ci devra
être en harmonie avec la composition générale et ne pas rompre les lignes directrices de la façade.

L e s c o r n i c h e s

Toutes les corniches de pierre devront être préservées ainsi que les consoles de bois ou de
pierre. L'ensemble de ces éléments sera remis à jour lorsqu'il a été noyé? sous le ciment lors de
rénovations peu respectueuses de la structure constructive.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.
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P r e s c r i p t i o n s e t r e c o m m a n d a t i o n s g é n é r a l e s .

M a i s o n d e f y p e ? r u r a l e ?- L e sm a ç o n n e r e s-

Chaque époque, chaque style de construction comporte des détails caractéristiques: la taille, la mise en

oeuvre ne sont pas les mêmes . Avant tout projet, i l faut tout d?abord ?comprendre? la maçonnerie,
regarder quels sont ses caractères: maçonnerie de pierres taillées ou maçonneries de moëllonage.

R é n o v a t i o n- M o d i f i c a t i o n s - E x t e n s i o n s

IL est préconisé l?uti l isation de maçonneries de pierres appareïillées de façon tradit ionnelle.
L?appareillage devra être adapté au type d?appareillage déjà en place sur le bâtiment.

Dans tous les cas, on cherchera lors des intervention sur ces maçonneries des pierres de même
couleur que celles de l?appareillage sur lequel on intervient.

La création de l inteaux; piedroits, ou chainage en béton est interdite.

L 'u t i l i sa t ion de parpaings bruts ou enduits est interdite.

L 'u t i l i sa t ion de briques est interdite.

Toute imitat ion de bois massif uti l isé en placage (type planche de bois martelé) est interdite.

E n cas de créa t ion de baies, chacune d?elles devra être encadrée de l i n t eaux e t p iedro i t s en
p ier res appare i l lées. L a d é c o u p e ? de maçonner ie sans repr ise de ce t ype est in te rd i te .

Endu i t s

Sur les maisons de type ??rurale?, seuls les chainages, linteaux et piedroits sont appareillés. Les murs
sont réalisés en moëllons enduits ?à pierre vue?. Cette technique d?enduit laisse affleurer la pierre de

l?enduit. On ne cherchera pas à faire sortir les pierres artificiellement.
I l est interdi t de dessiner de faux jo in ts .

L 'u t i l i sa t ion d?enduit ciment en parement ou en jo in ts est interdite. L 'u t i l i sa t ion d?enduits à

la chaux aérienne est préconisée.

Les prescriptions (caractère obligatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.



Z P P A U P Moncontour (22)
FPrescr ip t ions e t r e c o m m a n d a t i o n s g é n é r a l e s.

M a ï i s o n d e f y p e T u r a l e ? - L e s b a ï e s -

Toute modification ou remplacement de menuiseries doit faire l?objet d?une demande d?autorisation.

Les façades n?ont pas de dessins très rigoureux, cependant la création de baies devra respecter la

trame générale de la façade.

E n cas de créa t ion d?ouver tures o u de baies, chacune d?elles devra être encadrée de l i n t eaux et

p ied ro i t s en p ier res appare i l lées. Leurs jo in ts seront aussi minces que possibles.

M o d i f i c a t i o n sd e ba ies

L?agrandissement de fenêtres qui donnerait à celles-ci des dimensions plus larges que hautes est
interdite.

M a t é r i a u x

L e s menu ise r ies (por tes , fenêt res) seront ob l i ga to i r emen t en bois .

L ' u t i l i s a t i o n de menuiser ies en P V C o u en a l u m i n i u m est i n t e rd i t e .

L a pose de vo le t s rou lan ts avec ra i l s et c o f f r e t s apparents est in te rd i te .

O n évitera les volets avec fantaisies, ferrures ouvragées, ou avec barres et écharpes.

La peinture des volets et des menuiseries en blanc est à éviter.

R é n o v a t i o n s

Les portes et fenêtres anciennes devront être conservées ou remplacées à l?identique. Les
menuiseries devront toujours être refaites à la mesure des baies. La modi f icat ion des

proport ions d?une baie à la seule f i n d?utiliser une menuiserie industrialisée est interdite.

Les prescript ions (caractère obl igatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.
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P o r t e s

La création de portes devra s?inspirer des modèles anciens. L?uti l isation de menuiseries complexes
avec pointes de diamant ou mot i f s de lype menuiseries industrialisées est interdite.



Z P P A U P Moncontour (22)
P r e s c r i p t i o n s e t r e c o m m a n d a t i o n s g é n é r a l e s .

M a i s o nd e t y p e T u r a l e ? - L e s c l ô t u r e s -

M u r se t m u r e t s

L e s m u r s o u mure t s ?à m a i n t e n i r ? ind iqués sur les p lans de presc r ip t i ons d o i v e n t être

conservés et ent re tenus dans leu r in tégra l i té . Les murs de qualité indiqués sur les plans de

prescriptions et recommandations particulières doivent être de préférence maintenus sauf en cas de

pro je t global d'aménagement ou de construction.

L e s n o u v e a u x mure t s seront ob l i ga to i r emen t const ru i ts en p ier res se lon le m o d e d?appare i l -
Jage adapté e t h a b i t u e l l e m e n t u t i l i s é su r ce t ype d?ouvrage.

L 'u t i l i sa t i on de parpaings enduits ou bruts est interdite.
L 'u t i l i sa t i on de briques est interdite.
L 'u t i l i sa t i on de panneaux de béton moulé est interdite.

L e s appare i l l ages d?opus e t les appare i l lages comp l i qués o u u t i l i san t de larges j o i n t s c i m e n t
son t i n te rd i t s .

Les jo in ts réalisés au ciment sont interdits.
Les enduits ciments sont interdits. On utilisera des mortiers de chaux pour réaliser les joints.

T o u t é l é m e n t de récupéra t i on inapp rop r i é , u t i l i sé c o m m e é lément de c l ô t u r e est in te rd i t .

I l est conseillé d?achever la réalisation de murs et murets de clôtures par un couronnement de facture
ancienne. Plusieurs finitions existent.

P o r t a i l se t p o r t i l l o n s

Les portai ls et port i l lons seront réalisés en bois ou en ferronnerie.
Les menuiseries bois seront simples.

L 'u t i l i sa t i on de ferronneries compliquées, de tôles, plaques de métal, est interdite.

Les prescript ions (caractère obl igatoire) sont indiquées en ?gras?, les recommandations en écriture normale.


